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Code civil

Chapitre VI — Des dispositions permises en faveur des petits-enfans du donateur ou
testateur, ou des enfans de ses freres et sceurs

Extrait

Article 1059

Version du 3 mai 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

11 sera fait a la requéte du grevé de restitution, et dans le délai fixé au titre des Successions, en présence du tuteur nommé pour 1’exécution. Les
frais seront pris sur les biens compris dans la disposition.

Version du 17 mai 1826
Texte source : Loi sur les substitutions.

11 sera fait a la requéte du grevé de restitution, et dans le délai fixé au titre des Successions, en présence du tuteur nommé pour 1’exécution. Les
frais seront pris sur les biens compris dans la disposition.
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